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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

refuges de montagne
Question écrite n° 13910

Texte de la question

M. Marc Francina attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé de la consommation et du tourisme sur
l'article 22 de la loi du 14 avril 2006 qui a inséré, dans le code du tourisme, un article L. 326-1. Il souhaiterait
savoir si le décret prévu par cet article, donnant la définition du refuge de montagne, a été publié.
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